
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Troumot

Michna 12 - Chapitre 10

בֵּיצָה שֶׁנִּתְבַּשְּׁלָה בִּתְבָלִין אֲסוּרִין, אֲפִלּוּ חֶלְמוֹן שֶׁלָּהּ אָסוּר, מִפְּנֵי
שֶׁהוּא בּוֹלֵעַ.

מֵי שְׁלָקוֹת וּמֵי כְּבָשִׁים שֶׁל תְּרוּמָה, אֲסוּרִים לְזָרִים:

Lorsqu’on a cuit un œuf avec des épices interdites, même son jaune est interdit car l’œuf absorbe. Le jus de la
cuisson et de macération de térouma est interdit aux "étrangers" (non-Cohanim).
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